
Ø Département de l’éducation, de la culture et du sport

Le Service administrat~, ju~dique et du sport
* Bourses et prêts d’honneur
* Av. de France 8, Case postale 376
* 1951 Sien
* Tél. 027 606 40 85

CANTON DU VALAIS Fax 027 606 4084
KAN1ON WAI.US e-mail : decs-bourses@admin.vs.ch

COMMUNIQUÉ DE LA COMMISSION CANTONALE
DES BOURSES ET DES PRÊTS D’HONNEUR

Dans le but d’informer les élèves, étudiants et apprentis des délais fixés
et, des conditions requises pour l’obtention d’une aide financière de
l’Etat pour leur formation, la Commission cantonale des bourses et
prêts d’honneur porte à la connaissance des intéressés les informations
suivantes:

1. Conditions

Le financement d’une formation incombe en premier lieu aux parents,
subsidiairement aux autres responsables légaux et au requérant. Dans la
mesure où les possibilités financières des, personnes précitées sont
insuffisantes, des subsides sont alloués par l’Etat.

Pour la détermination du droit aux subsides et du montant de ces
derniers, les éléments suivants sont pris en considération:

- les ressources personnelles du requérant et de son conjoint;
- le revenu et la fortune des parents;
- le nombre d’enfants encore en formation;
- les frais d’études ou d’apprentissage.

2. Types de subsides

Les bourses sont des allocations accordées à fonds perdu. Le
bénéficiaire n’est pas tenu légalement de les rembourser.

Les prêts d’honneur sont accordés sans aucune garantie personnelle ou
réelle de la part du requérant ou de son représentant légal. Ils sont
remboursables.

Les subsides sont alloués:
- sous forme de bourses aux apprentis, aux élèves des écoles

secondaires du deuxième degré et écoles assimilées;
- sous forme de bourses et de prêts aux autres catégories.



3. Ayants droit

Des subsides de formation sont accordés:
- aux apprentis;
- aux élèves des écoles secondaires du 2e degré

et écoles assimilées;
- pour les formations du degré tertiaire;
- pour le perfectionnement professionnel.

4. Présentation des demandes

Les demandes de subsides doivent être adressées sur formulaire ad hoc
au Département de l’éducation, de la culture et du sport, section des
bourses, dans les délais suivants:

- jusqu’au 25 juillet pour les personnes commençant leur formation
en automne;

- jusqu’au 20 février pour les personnes commençant leur
formation au printemps.

Les demandes de renouvellement de l’aide se font au moyen d’un
questionnaire spécial. Celui-ci est envoyé automatiquement à tous les
étudiants, élèves et apprentis qui ont bénéficié d’une aide pour l’année
2009-2010.

5. Renseignements

Tous renseignements concernant les bourses et les prêts d’honneur
peuvent être obtenus auprès du Département de l’éducation, de la
culture et du sport, section des bourses, avenue de France 8, 1950 Sion
(tél. 027/ 606 40 85).
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